
Délimitation
des
zones
Limites
de
zones
et
secteurs

Délimitation
des
prescriptions

Prescriptions
surfaciques

Corridor
écologique
de
l'Yvette
à
protéger
au
titre
de
l'article
L151-23
du
CU

Espace
boisé
classé
à
protéger
au
titre
de
l'article
L113-2
du
CU

Espace
extérieur
résidentiel
à
protéger
au
titre
de
l'article
L151-23
du
CU

Zone
inventoriée
humide
à
protéger
au
titre
de
l'article
L151-23
du
CU

Périmètre
des
Orientations
d 'Aménagement
et
de
Programmation


au
titre
de
l'article
L
151-6/-7
du
CU

Emplacement
réservé
au
titre
de
l'article
L
151-41
du
CU

Prescriptions
ponctuelles

Patrimoine
bâti
à
protéger
au
titre
de
l'article
L151-19
du
CU

Prescriptions
linéaires

Alignement
d 'arbres
au
titre
de
l'article
L151-23
du
CU

Linéaire
commercial
au
titre
de
l'article
L151-16
du
CU

Autres
prescriptions

Périmètre
de
500
m
autour
des
gares

Administratif
Limite
communale

Parcellaire

Bâtiments


